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A l'ordre du jour du CTSCRPN figurait le projet d’Instruction portant organisation du 
temps de travail des personnels administratifs, techniques et ouvriers d’État 
spécialité cuisinier relevant de la DCCRS. 

Lors du dialogue social en amont, le SNAPATSI a porté environ  
40 amendements sur ce texte, ce sont plus d'une vingtaine d'entre 
eux qui ont été acceptés par l'administration.  

Le SNAPATSI s'est abstenu car le texte porte  
significativement une atteinte au pouvoir 
d'achat. 
Il y a eu abstention à l'unanimité des  
organisations syndicales présentes.  

Pour votre information, le SNIPAT était absent. 


